
Comités chargés de l’hygiène, de la sécurité et des
conditions de travail

Le comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail, désigné sous le sigle CHSCT, est l'un
des organes consultatifs de l'Assistance publique. Il succède au comité d'hygiène et de sécurité, dit
CHS, créé en 1972, par l'arrêté directorial 1 du 25 février.

Le CHS comprend un comité central et des comités locaux. Sa mission consiste à « s'assurer que toutes
les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité des personnels hospitaliers ont bien été prises et sont
correctement appliquées » 2.

Dans le courant du premier trimestre 1986, le CHSCT se substitue au CHS 3 Sous le sigle CHSCT sont
désignés un comité central et des comités locaux.

Les comités locaux sont tenus de se préoccuper des conditions de travail du personnel sous l'angle de
l'hygiène et de la sécurité (amélioration des conditions de travail, prévention des accidents du travail,
analyse des risques professionnels). En plus des compétences citées ci-dessus, le comité central se
charge d'examiner les rapports des comités locaux, et se livre à des enquêtes sur les conditions de travail
4.

Le CHSCT central est placé sous la présidence du directeur général. Il est composé à la fois de
représentants des personnels désignés par les syndicats, et de représentants de la commission médicale
d'établissement.

Dans un souci de respect des fonds, nous avons conservé une certaine unité dans la définition du
contenu des sous-séries. Les procès-verbaux des CHSCT centraux conservés sont répertoriés dans les
fonds des structures.

Les écrits administratifs tels que les recueils des arrêtés et circulaires vous délivrent de nombreuses
informations relatives à l'activité des CHS et des CHSCT. À titre d'exemple, ils contiennent des notes sur
la création des comités et des notes sur le rapport d'activité des comités6.

1. Arrêté n° 72-0654.
2. RAC, note n° 72-26 du 24 mars 1972 (1 .1 52, p. 112).
3. Voir (17 PER 14, p. 4).
4. Il procède à de nombreuses études pouvant porter par exemple, sur le travail de nuit, sur le
traitement des déchets hospitaliers, sur la protection contre les rayons ionisants, voire sur la
pathologie de certaines catégories du personnel.
5. RAC, note du 1er mars 1973 (1 J 53, p. 120-124).
6. RAC, note du 18 février 1984 (1 J 64, p. 114-118).
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